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4Présentation du projet

Contexte
• Des “Projets de Modernisation” ont été définis et entamés au SPF 

Intérieur. Un de ces projets consiste en une analyse comparative des

normes en personnel pour les tâches de population dans les 

communes.

• Le Registre national: source primaire  et authentique d’identification

(avis de la Commission Protection Vie Privée n°14/2005)

• Force probante des données d’identification du RN (Loi du 27/04/2007 

modifiant la loi du 8/08/1983)

• Qualité de l’enregistrement des données du RN



9 avril 2008 4

4Présentation du projet

Qualité des enregistrements
• Les données du Registre national doivent être exactes et introduites le 

plus rapidement possible. C’est pourquoi la réglementation actuelle 

prévoit des délais légaux dans lesquels les services communaux 

doivent procéder à l’enregistrement des dites données 

• Cependant après analyse des délais d’introduction et après avoir 

éliminé les dossiers en retard pour lesquels les communes n’étaient en 

rien responsables (ex: déclaration de naissance ou de décès tardives) 

l’on a pu remarquer que le motif le plus souvent invoqué pour expliquer 

ces retards était le manque d’effectif.
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4Présentation du projet

• Développer une analyse comparative objective pour 
déterminer les besoins minimaux en effectif des 
communes pour exécuter leurs tâches de population

• Améliorer le service à la population dans les tâches de 
population

• Améliorer le service aux utilisateurs du Registre national.
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4Présentation du projet

Principales étapes
1. Recherche d’une typologie des communes (analyse différenciée selon 

le profil de la commune)

2. Sélection de communes pilotes.

3. Rédaction d’un catalogue des produits et services pour les tâches de 

population.

4. Collecte des données de volume et de temps des produits et services 

auprès des communes pilotes

5. Traitement des données 

6. Elaboration d’un outil d’analyse comparative.

7. Application de l’outil à toutes les communes.

8. Analyse des résultats.
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4Typologie des communes

Sources consultées

• Union des Villes et Communes de Flandre, de Wallonie, de la Région de Bruxelles –Capitale;

• professeurs d’université; 

• Communauté Flamande, SPF Economie, DG Statistiques et Information économique, Dexia

Typologie choisie

• Dexia de 2007 (A. Dessoy) basée sur des facteurs socio-économiques généraux. 

• 6 sous-groupes ont été définis pour l’ensemble des régions.

Critères de sélection des communes pilotes

• Sélection de communes pilotes dans les 6 sous-groupes.

• Représentation de toutes les provinces

• Pluralité linguistique

• Les 5 plus grandes villes sont reprises dans un sous-groupe à part avec une commune pilote 

par région.
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4Sélection des communes pilotes
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4Sélection des communes pilotes

Communes Pilotes OK NOK

Proposition
de

Remplacement NOK

Londerzeel 04.12.07

Waterloo 17.12.2007

Woluwe-St-Lambert 12.12.2007

Anhée 19.12.2007

Lille 10.12.2007 Ravels 8/01/2008

Maaseik 18.12.2007 Lanaken 17/01/2008

Kelmis 17.12.2007 Sankt Vith 16/01/2008

Aubange 06.12.2007

Deinze 18.10.2007

Beyne-Heusay 08.01.2008

Willebroek 06.12.2007

Ath 10.12.2007

Roeselare 12.12.2007

Molenbeek-St-Jean

Koksijde 14.12.2007

Brussel 05.12.2007

Liège 04.12.2007

Antwerpen 12.12.2007
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4Catalogue des produits et services

Définition
• Le  catalogue communal des produits et services des tâches de 

population est un inventaire des produits et services  qui sont fournis 

aux clients par les communes dans une matière qui a un impact sur 

la tenue des registres de population et du Registre national (par ex un 

changement d’adresse) ou qui sont fournis dans de nombreuses 

communes par le service population (par ex funérailles et modes de 

sépulture).

• Le volume d’un produit ou service est le paramètre le plus important 

pour déterminer la charge de travail. Les volumes sont exprimés en 

nombre par année. Nous travaillons par année pour éviter les 

fluctuations saisonnières.
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4Catalogue des produits et services

Définition
• En collaboration avec des groupes de travail constitués de communes et des uvc.

• Nous avons regroupé autant que possible les produits et services similaires. Donc pas 

“Attestation de composition de ménage”, “Certificat de résidence”,...mais “Preuves et 

Certificats”.

• Le but n’est pas d’être exhaustif mais de définir des normes d’occupation du 

personnel. Donc les produits et services qui n’influencent pas suffisamment le nombre 

de ETP ne sont pas pris en compte. Les produits et services qui n’apparaissent que 

dans un nombre restreint de communes ne sont pas non plus pris en compte.

• Chaque commune est organisée différemment. Il est donc possible que certaines 

tâches pour un produit ou service  ne soient pas traitées par le service population.
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4Données à collecter : procédure

Template fourni
• Les données sont à rassembler sur un tableau Excel de structure 

obligatoirement fixe.

• Les données de volume et de temps sont à introduire respectivement 

dans les colonnes E et F pour une période de 12 mois avec une 

élection.

• Pour chaque groupe de produits/services les transactions peuvent se 

faire par internet,avec identification par Cie et traitement automatisé.

Nous ne considérons pas un E-mail comme une transaction via 

internet.

• En bas du tableau: somme de toutes les heures d’implication directe

et la conversion en ETP.
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4Catalogue des produits et services

• Liste des produits et services
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4Catalogue des produits et services
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4Données à collecter : procédure

Définitions
• Un ETP (Equivalent Temps Plein ) est la capacité en personnel qui 

correspond à un collaborateur dans un régime de travail à 100%. 

Par exemple 2 collaborateurs à mi-temps forment ensemble 1 ETP.

• Nous appelons implication directe les heures que le collaborateur 

consacre à ses tâches principales. Nous entendons par implication 

indirecte : le traitement des instructions, la présence aux rèunions 

d’équipe, la participation à son propre entretien de fonctionnement, , 

les pauses café, etc.

• En moyenne 1 ETP correspond à 1320 heures d’implication directe

par an.
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4Données à collecter : procédure

Introduction des données de temps
• Il faut introduire pour chaque produit et service le nombre total 

d’heures d’implication directe qui ont été utilisées au cours des 12 

derniers mois. Si un membre du personnel a travaillé à mi-temps, il 

faut donc introduire 660 heures de d’implication directe (=1320/2).

• Nous considérons les heures de toutes les tâches directement liées 

à la fourniture d’un produit ou service. Si donc un extrait nécessite une 

copie, nous comptabilisons le temps nécessaire à la réalisation de 

cette copie.

• Il est donc possible que ces heures soient prestées par des 

personnes de différentes fonctions.
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4Données à collecter : procédure

Introduction des données de temps
• Nous ne nous limitons pas au service population, à l’état civil, ou  à

tout service proche du citoyen, peu importe le nom . Il peut s’agir de 

personnel de n’importe quel service communal, y compris le 

service de police (sauf si mention contraire dans le catalogue). Nous 

faisons toutefois abstraction du temps des politiciens (par exemple 

l’officier de l’ état civil lors d’un mariage).

• Les tâches de management ne sont pas comptabilisées. Toutefois si 

un chef de service intervient de manière opérationnelle dans la 

délivrance d’un produit ou service, il en sera tenu compte.
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4Données à collecter : procédure

Introduction des données de temps
• Si le travail au guichet concerne tous les services communaux, il faut 

dès lors répartir dans la même proportion le temps consacré par les 

guichetiers aux produits et services.

Par exemple  : si 4 guichetiers ETP consacrent 60% de leur temps

aux produits et services de notre catalogue, il faut répartir 2,4 ETP 

proportionnellement sur les produits et services.
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4Données à collecter : procédure

Truc et astuces
• Utilisation des documents disponibles comme les rapports annuels, 

les résultats des enregistrements de temps, etc.

• Utilisation des logiciels population/Etat civil (statistiques)

• Consultation des collègues/collaborateurs.

• Vérification du caractère réaliste du nombre d’ETP obtenus
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4Situation actuelle

• Réception des premiers catalogues complétés.

• Rappels auprès des communes retardataires.

• Demande de compléments de données auprès de certaines  
communes.

• Etablissement des bases d’un modèle de calcul en fonction des 
premiers résultats obtenus (voir ci-dessous)
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4Situation actuelle

• Raisons des variances : 

- Difficulté de récolter toutes les données de volume/temps en raison 

d’un manque de personnel et/ou de temps.

- Remarque de plusieurs communes quant à la difficulté de recueillir des 

chiffres fiables pour une période échue, malgré l’utilisation conseillée 

du logiciel local.

- L’implication de plusieurs intervenants/services a retardé la collecte de 

toutes les données

• Impact sur le planning et/ou coûts du projet

- Retard de ¾ semaines

- Aucun impact budgétaire
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4 Etablissement des bases d’un modèle de calcul 
en fonction des premiers résultats obtenus

Londerzeel Roeselare Willebroek

Volume 4100 12000 2890

Tijdgegevens 1780 4550 1000

E l e k t r o n i s c h e  i d e n t i t e i t s k a a r t

0
50 0

10 0 0
150 0

2 0 0 0
2 50 0
3 0 0 0
3 50 0
4 0 0 0
4 50 0
50 0 0

0 50 0 0 10 0 0 0 150 0 0

V o l u m e s

S ér ie1
Lo g ar i t hm iq ue ( S ér ie1)
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4 Etablissement des bases d’un modèle de calcul 
en fonction des premiers résultats obtenus

P a s p o o r t e n

0

2 0 0

4 0 0

6 0 0

8 0 0

10 0 0

12 0 0

14 0 0

16 0 0

0 50 0 10 0 0 150 0 2 0 0 0

V o l u m e s

S ér ie1

Londerzeel Roeselare Willebroek

Volume 580 1602 700

Tijdgegevens 1450 1300 700
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